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Compte rendu immédiat Réunion avec Maître Lissowski
À contact@a3a-france.com   Copie invisible m.sonmez@free.fr • yvan@molinier.name • slekyhuong@gmail.com •
Daniel et jules <juliencailleau29@gmail.com> • guytout@gmail.com • allilu alilu <a.fartasse@gmail.com> •
Moreau <cyrilmoreau@yahoo.fr> • L S <slowik01@zoho.eu> • bmetaireau@hotmail.fr • khalidhammou@yahoo.fr •
s.feuillerat@orange.fr • krystov45@gmail.com • Norbert Slesiona <norbertslesiona@aol.com> •
max.jean2@orange.fr • torresanilaurent@yahoo.fr • Viollet <g.viollet@wanadoo.fr> •
michel guiggia <michel_gui@hotmail.com> • Harold Descamps <harold.descamps@hotmail.fr> •
Elegance Mariage <elegancemariage@orange.fr> • eric.herdt@gmail.com • pascal.brasy@laposte.net •
didier.vagueresse@sfr.fr • dominique.boisnard@orange.fr • antoinewattier@hotmail.fr •
isabelle boyer <bebelle.boyer@hotmail.fr> • Cedric Waras <cedric_waras@yahoo.com> •
fabrice.saintpol@gmail.com • patrick prunier <patrick.prunier3@orange.fr> • allali amar <allali.amar@yahoo.fr> •
Guy CLAUDE (Trésorier Général) <guy.claude@hotmail.fr>

Bonjour

Nous vous transme�ons le compte rendu de la réunion Zoom du 21/04/2022 avec Maître Lissowski.
Durée : 1h30

Déroulement de la séance :
1. Présenta�on des par�cipants
2. Interven�on de Maître Lissowski
Plusieurs procès gagnés GECI (15 ac�onnaires) et MONTAIGNE FASSION GROUPE ont été évoqués. Aucun de
perdu.
Lieu : Tribunal de commerce de Paris (juges non professionnels = juges consulaires cependant décision bien 
détaillée) ou Tribunal judiciaire de Paris  (juge professionnel avantage juge très théorique qui maîtrise bien la
théorie mais désavantage car ils sont déconnectés de la réalité => on verra plus tard.
Durée : 12 à 18 mois.
L’informa�on publiées de ARCHOS doit être « précise » « exacte » et « sincère » si ce n’est pas le cas alors il y a
aux yeux de la loi un préjudice pour de fausse informa�on.
Préjudice pour fausse informa�on => incite achat d’ac�ons de la société.

Par�cularité sur notre dossier en plus du préjudice pour fausse informa�on.

2ème Interférences avec les contrats OCABSA. La fausse informa�on (sor�e d’un nouveau produit => cours de
bourse augmente) est au service du financier ARCOS e l’OCABSA

3ème éléments : abus de majorité  avant le vote des ac�onnaires. C’est le financier qui devient majoritaire pour
faire passer les décisions.

Procédure :
Sur le �ming, l’avocat nous propose d’ouvrir la procédure dans sa phase administra�ve dès aujourd’hui et de la
prolonger jusqu’au mois de septembre 2022, ce qui pourrait perme�re à des nouveaux ac�onnaires de se
joindre à la procédure. l’avocat rédigera l’assigna�on cet été. L’idée étant d’envoyer les le�res de mise en
demeure en septembre 2022 et d’ouvrir la procédure au mois d’octobre 2022. 
Idée : bâ�r l’assigna�on avant les vacances judiciaires (été 2022) et entamer le processus en septembre 2022
avec la le�re de mise en demeure
Ex : rappel des faits = 20 pages gros travail d’analyse et de synthèse.
Si on gagne on aura l’ar�cle 700 CPC pour rembourser les frais d’avocats (ex GECI = 2 500 € de rembourser).

Mise en garde :



Sur des publica�ons et notamment sur les plateformes comme Boursorama. 
Il ne faut pas communiquer sur l’assigna�on sans le feu vert de l’avocat pour le �ming  et la méthode. 

Documents indispensables pour chaque ac�onnaires à fournir :
Vous les trouverez en pièces jointes. 
Il y a d’abord la conven�on d’ac�onnaires à signer. Notre associa�on vous le fera parvenir ultérieurement.
Il y a ensuite, la fiche d’état civil (en pièce jointe) à remplir par tous les ac�onnaires. Ces données sont très
importantes pour l’avocat. Elles sont indispensables, même. 

Il faut enfin un document officiel par ac�onnaires qui indique le nombre d’ac�ons ARCHOS détenues, le PRU
d’acquisi�on et la date d’acquisi�on. (exemple en pièces jointes). 

Nous les avons besoins en scan à envoyer à contact@a3a-france.com
1. Nombre d’ac�ons se trouve sur ATTESTATION DE DETENTION de Titres  (c’est le mieux) a récupérer sur

votre espace bourse en ligne ou auprès de votre banque ou tous autres documents de votre banque qui
prouve que vous êtes ac�onnaires. Il nous faut le nbr d’ac�on et le PRU.

2. PRU  se trouve le relevé de compte �tre ou relevé mensuel
3. Date d’acquisi�on des ac�ons se trouve le relevé de compte �tre ou relevé mensuel ou alors vous nous

donnez l’informa�on ;
4. Fiche état-civil en PJ à remplir ;
5. Scan CNI ou passeport ;
6. Plus tard la conven�on d’ac�onnaire signée par chaque ac�onnaire.

Cordialement
Pour le bureau A3A

• Etat civil.docx (76 KB)

• attestation GEP_20211113_0002.pdf (360 KB)
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